
 
 

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION :           REMUNERATION               DEPLACEMENT 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS INTERVENANT EXTERIEUR 
(à compléter uniquement par les intervenants ne relevant pas de la gestion du 

personnel du Rectorat ou des DSDEN de l’Académie de Nantes) 

 
 
I – ETAT CIVIL 

 

 NOM D’USAGE ET PRENOM :            

NOM DE NAISSANCE :             
   

DATE DE NAISSANCE :|     |     |     |     |     |     |     |     | LIEU DE NAISSANCE :                      
 

 N° SECURITE SOCIALE (15 CHIFFRES) : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     | CLE |     |     | 
 

 ADRESSE PERSONNELLE :            
            

TELEPHONE: |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |    MAIL :                   

IBAN : |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     | 
BIC OU SWIFT :               

         (le RIB d’un compte joint doit OBLIGATOIREMENT indiquer les nom et  prénom du bénéficiaire) 
 

II – SITUATION PROFESSIONNELLE 
 

 AGENT TITULAIRE DE LA FONCTION PUBLIQUE (ETAT – TERRITORIALE – HOSPITALIERE) 

NUMEN (PERSONNEL DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR) OU AUTRES MINISTERES: |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |   

 AGENT DE L’ENSEIGNEMENT PRIVE HORS ACADEMIE 

 AGENT NON TITULAIRE-CONTRACTUEL- DE LA FONCTION PUBLIQUE OU ASSISTANT D’EDUCATION 

 SALARIE DANS LE SECTEUR PRIVE 

 PROFESSION LIBERALE OU ARTISAN - NATURE DE L’ACTIVITE :    
            

 RETRAITE  

 ETUDIANT 

 DEMANDEUR D’EMPLOI 

 AUTRE SITUATION - A PRECISER :         
 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 

FONCTION / GRADE (LE CAS ECHEANT) :   
   

   

NOM ET ADRESSE DE L’EMPLOYEUR ACTUEL :   
   

III – EXAMEN OU CONCOURS CONCERNE   

                                        ……………………………...… 
 

IV – PIECES JUSTIFICATIVES 

Se reporter au verso de cette fiche afin de prendre connaissance des pièces justificatives à fournir. 

 

FAIT A :                                                              LE :                          
SIGNATURE DE L’INTERVENANT : 

POUR LES INTERVENANTS DU SECTEUR PRIVE UNIQUEMENT, 
A DEFAUT DE PRODUIRE VOTRE BULLETIN DE SALAIRE : 
 
CACHET ET SIGNATURE DE L’EMPLOYEUR ATTESTANT QUE VOTRE 

REMUNERATION : 
 
 DEPASSE   
 NE DEPASSE PAS  
  
LE PLAFOND DE LA SECURITE SOCIALE 

Direction des Examens 

et Concours (D.E.C.) 

 



 

Notice pour le versement d’indemnités liées aux examens et concours  

Intervenants extérieurs  

(intervenants ne relevant pas de la gestion du personnel du Rectorat ou des 
DSDEN de l’Académie de Nantes) 

Pour percevoir le versement d’indemnités liées aux examens et concours, vous devez :  
- Effectuer la saisie des informations liées à votre intervention dans l’application IMAG’IN (cf. convocation) ou, 

pour les intervenants directement convoqués par un établissement, compléter le formulaire (voir ci-dessous) ; 
- Fournir la fiche de renseignements complétée et signée ainsi que les pièces mentionnées dans le tableau 

ci-dessous, en fonction de votre situation, sauf si vous avez déjà participé à l’organisation d’examens ou 
concours pour l’Académie de Nantes depuis moins de deux ans et que votre situation professionnelle n’a pas 
changé depuis votre dernière participation. 

 

PIECES A FOURNIR avec la fiche de renseignements ci-dessous et votre convocation 

INDEMNITÉS DE JURY 

 
Agent titulaire 
de la fonction 

publique 

Agent de 
l’enseignement 

privé hors 
Académie 

Agent non 
titulaire ou 
assistant 

d’éducation 

Salarié 
dans le 
secteur 
privé 

Profession 
libérale ou 

Artisan 
Retraité Etudiant 

Demandeur 
d’emploi 

Autre 
situation  

Copie de la Carte 
Vitale ou attestation 
Sécurité Sociale 

         

R.I.B : Attention, il 
est impératif que vos 
nom et prénom  
apparaissent sur le 
RIB, NOTAMMENT 
EN CAS DE 
COMPTE JOINT. Les 
RIB d’entreprise ne 
sont pas acceptés. 

         

Bulletin de salaire 
récent  

   
 ou cachet 

de l’employeur 

(cf. recto) 
     

Attestation 
Registre  
des Métiers 

         

Avis de pension 
(avec mention du 
montant) 

         

Carte d’étudiant          

Attestation Pôle 
Emploi          

Justificatif de 
situation          

INDEMNITÉS DE DEPLACEMENT  

Pour tous les intervenants, fournir les justificatifs de paiement (factures d’hôtel, titres de transport) si votre mission 
suppose le remboursement de nuitée(s) et/ou de titre(s) de transport + R.I.B et carte vitale. 

 

Transmettre l’ensemble des éléments du dossier : 

 par téléversement sur votre espace numérique dans Imag’In 

 par courriel à l’adresse de messagerie du service ayant établi votre convocation 

 ou par courrier : Rectorat de Nantes, DEC n°…. (cf. votre convocation), BP 72616, 44326 Nantes Cedex 3.  
 
Pour consulter les versements vous concernant, connectez-vous à IMAG’IN sur http://www.ac-nantes.fr : rubrique 
« Scolarité/Etude/Examens », sous-rubrique « « Examens et résultats », « Indemnisation des jurys ». 
 
Remarque : Pour les intervenants dont il s’agit de la première participation à une mission, le délai de remboursement des 
éventuels frais de déplacement ne peut intervenir qu’après le versement de l’indemnité de jury. 
 
Votre bulletin de salaire sera disponible sur le site de l’ENSAP. Connectez-vous sur  https://ensap.gouv.fr/ pour créer 
votre compte. 
 
Pour toute question, veuillez contacter le gestionnaire dont le nom et les coordonnées figurent sur votre convocation. 

 
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné au paiement des indemnités de jury et au 
remboursement de frais de déplacement. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée le 25 
mai 2018 par le règlement général sur la protection des données (RGPD), vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification 
par rapport aux informations qui vous concernent. Vous pouvez exercer ce droit auprès du Rectorat. 

 

http://www.ac-nantes.fr/
https://ensap.gouv.fr/

